
  

 

Néo ou futurs retraités :  
Un stage à ne pas manquer ! 

 

A L’ORDRE DU JOUR : Le 14 novembre   

À St Avertin (37) 

maison des syndicats  

18rue de l’Oiselet  
Ce qui est en vigueur 

après la réforme de 2013  

Les projets du nouveau 
gouvernement 

Les droits, les démarches,, 
le calcul de la pension,  les 
organismes à contacter, … 

Les revendications du 
SNES et la place des retrai-
tés dans l’organisation 
syndicale 

Les actions engagées et à 
venir pour la défense des 
droits des retraités 

Comment participer à ce stage ? 
 

1. Renseigner la liasse destinée aux stages syndicaux et disponible au secrétariat de votre établissement en co-
chant « stage de formation syndicale » organisé par « le SNES sous l’égide de l’IHRSES » 

2. S’inscrire impérativement auprès du SNES académique par mail (s3orl@snes.edu) ou courrier postal (9 rue du 
faubourg St Jean  45000 Orléans). 

Dates limites de dépôt des demandes d’autorisation 

d’absence  1 mois avant la date du stage 

Donc au plus tard le 14 octobre 

Cher - Eure & Loir - Indre - Indre & Loire - Loir & Cher - Loiret  

STAGE 

SYNDICAL 
 

Futurs ou néo retraités: 

S’informer pour mieux 

défendre ses droits à 

la retraite 
 

ouvert à tous, syndiqués ou non 

syndiqués N’hésitez pas et participez à 
ce stage académique de for-
mation syndicale  

 


